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BIODIVERSITÉ : L ’UICN MET LA FRANCE DANS LE  ROUGE
En publiant le 3 novembre dernier, la liste rouge 2 009 
des espèces menacées dans le monde, l’Union 
internationale de conservation de la nature (UICN) a 
souligné la responsabilité de la France en matière de 
biodiversité mondiale. 

La Liste rouge de l’UICN qui constitue l’inventaire mondial le 
plus complet de l’état de conservation global des espèces 
végétales et animales dénombre 17.291 espèces menacées 
d’extinction. Le sommet de l’iceberg. « Nous n’avons évalué 
pour l’instant que 47 663 espèces, alors qu’il en existe encore 
des millions qui sont peut-être sérieusement menacées. 
Cependant, nous savons par expérience que l’action en 
faveur de la conservation porte ses fruits, aussi il est important de ne pas attendre qu’il soit trop tard et de commencer à 
préserver nos espèces maintenant ». Craig Hilton-Taylor, directeur du bureau de l’Union mondiale pour la nature (UICN) pour la 
liste rouge, ne cache pas l’ampleur de la crise mais il veut rester optimiste face à la tourmente. 36% des espèces répertoriées 
sont en danger de disparition. Les avis concordent, l’objectif fixé par la communauté mondiale ne sera pas atteint en 2010, année 
mondiale de la biodiversité.  
 
La France en retard pour 2010  
 
Selon l’IUCN, la France, qui compte 778 espèces menacées, « est le seul pays présent dans 5 des 34 "points chauds" de la 
biodiversité mondiale : Méditerranée, Caraïbes, Océan Indien, Polynésie et Nouvelle-Calédonie. Elle possède le 2ème domaine 
maritime au monde avec 10% des récifs coralliens et lagons. Au total, la France abrite plus d’espèces que toute l’Europe 
continentale, mais elle est au 9ème rang mondial pour le nombre d’espèces animales et végétales menacées, selon la Liste 
rouge » et au 5ème rang européen. Pollutions, changement climatique, dégradation des milieux naturels, surexploitation des 
ressources naturelles, espèces envahissantes, les causes principales de disparition de la biodiversité sont présentes dans 
l’hexagone et en Outre-mer. Quatrième puissance économique mondiale, la France est loin de donner l’exemple en terme de 
politique environnementale et de maîtrise d’impacts majeurs comme la production de gaz à effets de serre. Elle est le premier 
importateur européen de bois tropical africain, 3ème exportateur mondial de voitures et 1er exportateur d’avions de ligne avec 
ses partenaires européens.  
 
Responsabilité majeure de la France  
 
L’UICN a également souligné « la responsabilité majeure de la France dans la lutte contre l’érosion de la biodiversité mondiale ». 
Ce qui nécessite d’abord la mise en oeuvre d’une stratégie nationale ambitieuse qui passe par l’accomplissement des 
engagements du Grenelle de l’environnement, tels la mise en place d’une mission parlementaire sur une agence de la nature et 
de la trame verte et bleue dotée de moyens financiers et juridiques comme le soulignent les organisations environnementales. 
Mais aussi l’application des directives européennes en matière de biodiversité, sa prise en compte dans le cadre de ses politiques 
agricole et de la pêche. « Elle doit aussi renforcer la place de la biodiversité dans sa politique de coopération avec les pays en 
développement, et dans ses contributions au sein des grandes instances internationales : la Francophonie, le G8 et l’ONU » 
conclut l’UICN France. 

12 novembre 2009, Gilles Daniel
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